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202 1  DLH  93  Proprié té  commun ale  9,  rue  de  Plaisance  (14e)-  Versemen t  d’une
soulte  et  signatu r e s  d’actes  visant  à  sortir  du  régime  de  la  coproprié t é  

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  est  proprié tai r e  de  quatorze  lots  de  coproprié t é  (lots  10  à  18,  20,
22,  24,  26,  28  et  30)  au  sein  d’un  ensemble  immobilier  situé  9,  rue  de  Plaisance  à
Paris  14e,  lesquels  relèvent  de  son  domaine  privé.  Cet  ensemble  immobilier  est
consti tué  de  deux  bâtimen t s ,  le  bâtimen t  A donnan t  sur  la  rue  et  le  bâtimen t  B
situé  en  fond  de  parcelle.  

Le  bâtimen t  B,  aussi  appelé  «  la  maison  grecque  »,  d’une  surface  utile  nette
d’environ  200  m²  et  bordé  d’un  jardin  d’environ  74,45  m2,  doit  faire  l’objet  d’un
projet  d’extension  de  la  pension  de  famille  des  Thermopyles,  située  sur  la  parcelle
contigüe  au  15,  rue  de  Plaisance.

Cette  struc tu r e  de  17  chambr e s ,  gérée  par  une  filiale  de  Paris  Habita t ,  accueille
des  personn e s  en  grande  difficulté,  ne  pouvant  pas  accéde r  à  un  logemen t
autonom e  classique .  Le  projet  d'extension  perme t t r a  d’augme n t e r  la  capaci té
d’accueil  et  d’accomp a g n e m e n t  de  cet te  pension  de  famille  en  réalisan t  cinq
logemen t s  supplém e n t a i r e s  ainsi  qu’un  local  associat if.  Le  finance m e n t  de  ce
projet  a  été  approuvé  par  délibéra t ion  2017  DLH  402,  et  le  projet  sera  réalisé  dans
le  cadre  d’un  bail  emphytéo tiqu e  à  conclure  entre  la  Ville  et  Paris  Habita t .

Pour  conclure  ce  bail  emphytéotique ,  la  Ville  doit  préalable m e n t  soust r ai r e  ce  bien
au  statu t  de  la  coproprié t é  par  scission  de  coproprié t é .   

Une  négocia tion  a  été  menée  avec  la  coproprié t é  pour  réalise r  cette  scission
complexe  nécessi ta n t  : 
- une  division  foncière  isolant  le  bâtimen t  A et  la  cour  atten an t e ,   du  bâtimen t
B  et  du  jardin  en  fond  de  parcelle,  qui  consti tue ro n t  respec tivem e n t  les  lots  A
(bâtimen t  A et  cour  attena n t e)  et  B (bâtimen t  B et  jardin)  ; 
- l’attribut ion  à  la  Ville  de  Paris  par  le  syndica t  des  coproprié t ai r e s ,  des
parties  commu n e s  correspon d a n t  au  lot  B et  l’abandon  des  droits  qu’il  détenai t  sur
le  bâtimen t  B  et  le  jardin  ;



- l’annulat ion  des  lots  de  coproprié t é  consti tua n t  le  bâtimen t  B par  suite  de  la
pleine  maît rise  qu’en  aura  la  Ville  de  Paris  ;
- l’abandon  réciproqu e  par  la  Ville  des  droits  qu’elle  détenai t  sur  le  bâtimen t
A et  la  cour  attena n t e  au  profit  du  syndica t  des  coproprié t a i r e s  ;
- la  réduction  d’assiet t e  de  la  nouvelle  coproprié t é  au  seul  bâtimen t  A ainsi
qu’à  la  cour  attena n t e  et,  enfin,  la  désolidarisa t ion  de  la  Ville  de  Paris  de  la
coproprié t é  subsista n t e .  

Pour  être  remplie  de  la  totalité  de  ses  droits,  la  Ville  de  Paris  versera  une  soulte  de
75  000  euros  au  syndica t  des  coproprié t ai r e s  de  la  nouvelle  coproprié t é  (lot  A).  De
plus,  l’opéra t ion  de  scission  de  coproprié t é  nécessi te r a  la  consti tu tion  de  diverses
servitudes  dont  une  servitude  d’assainisse m e n t .  Enfin,  l’éta t  descrip tif  de  division
et  règleme n t  de  coproprié t é  sera  modifié  afin  de  rendre  compte  de  la  nouvelle
situa tion.  

Les  principes  de  cette  scission  ayant  été  validés  par  délibéra t ion  du  Conseil  de
Paris  (2019  DLH  328- 1)  et  par  les  co- proprié t ai r e s ,  lors  de  l’assemblée  géné rale
extraordin ai r e  du  25  février  2020,  le  projet  complet  de  scission  a  ensuite  été  établi
par  le  cabine t  TTGéomèt r e s- Exper ts  à  Paris.

Ce  projet  sera  soumis  à  l’approb a t ion  d’une  seconde  assemblée  généra le  des
coproprié t ai r e s  du  9,  rue  Plaisance.  Celle- ci  se  tiendra  dans  les  mois  à  venir  et
validera  les  conditions  maté rielles ,  juridiques  et  financières  de  l’opéra t ion  telles
qu’elles  sont  prévues  dans  le  projet  d’acte  notarié  ci- joint.  

En  tant  que  coproprié t ai r e ,  la  Ville  de  Paris  par ticipe ra  à  cette  prochaine
assemblée  généra le .  

C’est  pourquoi  je  vous  prie  de  m’autorise r  à  approuver  et  voter  lors  de  cette
prochaine  assem blée  géné ral e ,  l’ensemble  des  dites  conditions  telles  que  prévues
dans  ce  projet  d’acte  notarié  et  notam m e n t  :  la  division  foncière ,  la  sortie  de  la
Ville  de  la  coproprié t é  du  9,  rue  de  Plaisance  et  l’attribution  à  son  profit  de  la
proprié té  exclusive  du  lot  B,  le  versem e n t  par  la  Ville  d’une  soulte  de  75  000  euros
au   syndicat  des  coproprié t ai r e s  de  la  nouvelle  coproprié t é ,  la  consti tu t ion  de
l’ensemble  des  servitudes  nécessai r e s  à  l’opéra t ion  de  scission,  les  termes  du
modificatif  à  état  descrip t if  de  division  et  règleme n t  de  coproprié t é ,  enfin,  la  prise
en  charge  par  la  Ville  de  Paris  de  tous  les  frais,  coûts  et  honorai re s  géné rés  par
cette  opéra t ion  de  scission  de  coproprié t é .

Je  vous  prie  égalemen t  de  m’autorise r  à  signer  l’acte  notarié  de  scission  de
coproprié t é  et  modificatif  à  éta t  descrip tif  de  division  et  règlemen t  de  coproprié t é ,
ainsi  que  les  servitudes  nécessai r e s  à  l’opéra t ion  et  à  verse r  au  syndica t  des
coproprié t ai r e s  de  la  nouvelle  coproprié t é  la  soulte  d’une  montan t  de  75  000
euros.

Le  projet  de  bail  emphytéotique  avec  Paris  Habita t  portan t  sur  cet te  extension  sera
présen té  lors  d’un  prochain  Conseil  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	La Maire de Paris

